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Les stratégies fiscales municipales et la gestion 
de l'agglomération urbaine: le cas de la Ville de Montréal 
entre 1910 et 1965 

Jean-Pierre Collin 

Résumé 

Cet article se veut une première 
contribution à l'analyse des 
stratégies fiscales et financières de 
la Ville de Montréal depuis le début 
du siècle. Nous mettrons plus 
particulièrement en lumière 
comment la fiscalité a servi à cette 
dernière d'instrument d'appoint 
pour, d'une part, minimiser l'impact 
de la fragmentation municipale et 
d'autre part, pour faire face à son 
rôle de ville centre et à ses 
responsabilités de métropole. Nous 
décrirons ainsi comment, entre les 
années 1910 et les années I960, la 
Ville de Montréal a fait appel 
successivement et parfois 
concurremment à trois approches 
fiscales : la première consiste à faire 
payer le banlieusard-navetteur pour 
son exploitation des avantages de la 
ville centrale; la seconde mise plutôt 
sur l'établissement d'une véritable 
fiscalité régionale; la dernière se 
contente défaire reconnaître pour la 
ville centrale un statut de métropole. 

Abstract 

This article analyses the fiscal and 
financial strategies of the City of 
Montreal since the beginning of the 
century. We discuss how fiscal 
policy has been used as an 
instrument to minimize the impact of 
municipal fragmentation and also 
used to recognize the role of the city 
centre and its responsibilities to the 
whole metropolitan area. Between 
1910 and I960, the City of Montreal 
used three fiscal approaches either 
successively or concurrently. The 
first was to assess the suburbs 
proportionately more to the 
advantage of the central city, the 
second was to establish a fiscal 
policy that was truly regional, and 
the last was to create a statute 
establishing a metropolitan region. 

Introduction* 

Qu'ils abordent la question à partir des 
rapports politiques et de la dynamique in
terne à la société civile, comme le fait Ma-
gnusson à l'aide du concept d'«État 
local»,1 qu'ils insistent plutôt sur la «sou
veraineté»2 politico-économique des 
villes, dans le sens de la thèse développée 
récemment par Orum, ou qu'ils s'en tien
nent à une perspective institutionnelle,3 les 
politologues reconnaissent les municipali
tés comme partie intégrante de l'État. 

Les collectivités locales ne se situent 
ni en dehors, ni en marge de l'État. 
Elles ne sont pas non plus des appen
dices de ce dernier. Jouissant d'une auto
nomie que l'on reconnaît être relative, 
elles doivent être considérées comme 
des membres à part entière de l'État4 

Si la notion d'autonomie qui est implicite 
à toutes ces approches se traduit par l'a
nimation de la scène politique locale et 
par des politiques et des programmes 
spécifiques, elle ne peut manquer de 
s'exprimer aussi à travers les stratégies 
fiscales et financières de la Ville: or c'est 
là un angle de lecture de la vie politique 
locale et de la scène municipale qui est 
presque systématiquement négligé. 

De fait, un premier survol de l'histoire ad
ministrative de la Ville de Montréal nous 
indique qu'elle a périodiquement ajusté 
sa fiscalité aussi bien que ses politiques 
et son organisation administrative pour 
s'adapter à l'évolution des besoins des 
Montréalais, aux nouvelles tendances du 
développement urbain, à la définition 
changeante des biens et des services 
publics, etc. Parmi ces adaptations, cet 
article s'intéresse aux stratégies fiscales 
de Montréal qui ont été conçues pour 
faire écho aux enjeux de la gestion de 
l'agglomération urbaine et non seule
ment en fonction du seul territoire de la 
municipalité montréalaise. 

Cette préoccupation a été particulière
ment forte entre les années 1910 et le dé
but des années 1960, d'où l'intérêt que 
nous porterons à cette période particu
lière. En fait, au cours de ce demi-siècle, 
devant l'essoufflement du mouvement 
des annexions, les autorités montréa
laises délaissent pour un temps la re
cherche de solutions politiques ou 
institutionnelles à la question métropoli
taine. Elles font préférablement appel 
successivement et parfois concurrem
ment à trois approches fiscales. 

La Ville de Montréal, qui s'est d'abord 
préoccupée d'imposer directement les 
banlieusards pour l'utilisation qu'ils font 
ou pour le profit indirect qu'ils tirent des 
services de la ville centrale, s'engage 
plus tard dans la mise en place d'une vé
ritable fiscalité régionale dont elle est le 
maître d'oeuvre et le principal gestion
naire. Dans une dernière phase, devant 
les limitations apportées à sa capacité 
d'initiative, la ville centrale ne peut plus 
maintenir une approche autonomiste en 
matière de fiscalité. Elle tente néanmoins 
d'obtenir des mesures aptes à faire recon
naître son statut particulier de métropole. 

Puis, progressivement, au cours des an
nées 1960, la Ville de Montréal renoue 
avec une approche d'abord politique et 
institutionnelle de la question métropoli
taine. On assiste donc à la relance du 
mouvement des annexions, sous le slo
gan «Une île, une ville». Malgré quel
ques succès partiels,5 ce projet de 
l'équipe Jean Drapeau-Lucien Saulnier6 

doit bientôt être mis au rancart. L'Admi
nistration montréalaise doit alors se re
plier sur une solution de compromis avec 
la création, en 1969, d'un premier vérita
ble «gouvernement régional» : la Com
munauté urbaine de Montréal.7 Des 
services montréalais sont régionalisés et 
les coûts sont répartis entre l'ensemble 
des municipalités de l'île de Montréal. En 
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contrepartie, la Ville de Montréal doit en 
partager la gestion avec la banlieue. 

Avant d'exposer les événements et les 
orientations qui ont marqué chacune des 
phases, évoquées plus tôt, de la straté
gie fiscale montréalaise de gestion de 
l'agglomération urbaine, entre 1910 et 
1965, il vaut la peine de rappeler briève
ment le cadre politique au sein duquel in
tervient la fiscalité municipale. 

La fiscalité comme instrument 
de gestion politique 

À chaque époque, le niveau de la taxa
tion ou, plus globalement, le niveau de la 
mobilisation des ressources pratiqué par 
la Ville de Montréal ainsi que la configura
tion des instruments fiscaux auxquels 
elle fait appel sont le résultat de facteurs 
juridiques, politiques et économiques qui 
viennent contraindre sérieusement son 
pouvoir de dépenser et sa capacité de 
lever des impôts. 

Sur le plan juridique d'abord, faut-il rap
peler que les municipalités canadiennes 
n'ont pas d'autonomie constitutionnelle. 
Elles n'exercent donc strictement qu'un 
pouvoir délégué par le gouvernement 
provincial. Ainsi, pour financer les activi
tés et les fonctions obligatoires ou facul
tatives prévues à sa Charte, la Ville de 
Montréal n'a toujours bénéficié que d'un 
pouvoir d'initiative surveillé. Elle doit obli
gatoirement rester à l'intérieur des 
modes d'imposition et des paramètres 
fixés par ladite charte. 

Sur le plan politique, outre ces dimen
sions juridiques, soulignons que c'est au 
chapitre du financement et de la fiscalité 
que le gouvernement québécois a exer
cé avec le plus de célérité, et surtout 
avec le plus de vigueur, son pouvoir de 
tutelle sur la vie municipale.8 Il faut consi
dérer, bien sûr, que les gouvernements 
supérieurs ont tendance à gérer l'activité 
budgétaire des villes comme une exten

sion de leur propre pouvoir de dépenser. 
Mais la fiscalité est aussi étroitement tri
butaire de la conception dominante du 
rôle de l'État. Selon que l'on accorde à 
l'État un devoir d'intervention ou une obli
gation de réserve, on sera, localement, 
plus ou moins prêt à accepter les prélè
vements fiscaux des municipalités. 

Sur le plan économique, la fiscalité mon
tréalaise est encore soumise à deux 
types généraux de pression. À un pre
mier niveau, les décisions budgétaires et 
fiscales des gouvernements locaux sont 
le reflet des rapports de force entre les 
groupes d'intérêt économique sur la 
scène locale. À ce chapitre, les études 
de G. Levine9 sur les pratiques et le ré
gime montréalais de l'évaluation foncière 
et sur l'absence de toute forme d'imposi
tion de la propriété personnelle («perso
nal property taxation») ouvrent la voie à 
un champ d'étude prometteur. Mais ces 
décisions sont aussi fortement condition
nées par la conjoncture économique qui 
balise, notamment, la capacité de payer de 
certaines catégories de contribuables et 
parfois même de l'ensemble. Les autorités 
municipales ont ainsi les coudées franches 
dans les périodes de plus grande prospéri
té, mais elles se voient, au contraire, for
cées d'ajuster leurs pratiques dans les 
périodes de dépression économique. 

Les contraintes juridiques, politiques et 
économiques, pour importantes qu'elles 
soient, ne suffisent cependant pas à ren
dre compte des choix budgétaires et fis
caux successifs qui ont pu être faits par 
la Ville de Montréal à diverses étapes de 
son développement depuis le début du 
siècle. Au-delà des contraintes, cer
taines dimensions de la vie politique mu
nicipale sont plus particulièrement 
marquées par les stratégies fiscales. 

Ainsi, la fiscalité d'une ville comme Mon
tréal variera selon la conception que l'on 
a de la mission fondamentale de l'institu
tion municipale. Doit-on y voir une admi

nistration publique décentralisée ou un 
palier de gouvernement? 

Soucieux de restreindre le champ de l'ac
tivité municipale, les partisans de la pre
mière option voudront, en règle générale, 
confiner la municipalité à ses fonctions 
traditionnelles de protection et de ser
vices à la propriété et ne lui reconnaître 
que le droit de taxer en fonction des bé
néfices reçus. Cette option est particuliè
rement présente chez les partisans de la 
thèse dite du «fédéralisme fiscal» selon 
laquelle les gouvernements locaux de
vraient être strictement spécialisés dans 
l'allocation des biens publics qui se rap
prochent le plus d'un bien privé.10 Plus 
précisément, pour les tenants de cette 
approche, tout bien ou service public qui 
est partiellement divisible, dont les effets 
sont géographiquement circonscrits à un 
territoire donné (donc sans effets de dé
bordement) et de qualité variable selon 
l'intensité d'utilisation pourrait (et devrait) 
être produit par un gouvernement local 
plutôt que par un gouvernement de ni
veau supérieur. Au contraire, la fonction 
de redistribution, qui s'incarne notam
ment dans des programmes d'éduca
tion, de santé et de services sociaux, 
devrait être l'apanage exclusif des pa
liers de gouvernement supérieurs ou, à 
la rigueur, intermédiaires; il est clair que 
le niveau municipal devrait en être exclu. 

Par contre, ceux qui voient dans les mu
nicipalités un véritable palier de gouver
nement chercheront à étendre l'éventail 
des services publics locaux. Selon eux, 
plusieurs actions menées par les gouver
nements supérieurs auraient avantage à 
être conduites par un niveau de gouver
nement plus près de la réalité spécifique 
de chaque localité. Dans leur esprit, il en 
résulterait plus d'efficience, plus d'effica
cité et plus de pertinence. Ils voudront 
donc que les municipalités participent à 
la redistribution de la richesse et des res
sources à l'intérieur de la société locale. 
Les stratégies fiscales qu'ils favoriseront 
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tiendront compte de cet objectif général 
de redistribution. 

Quelles que soient les options théoriques 
générales, plusieurs politiques secto
rielles dépendent étroitement de la fiscali
té. Par exemple, il n'y a pas d'urbanisme 
possible sans une stratégie fiscale cohé
rente avec les orientations du plan ou du 
schéma d'aménagement. De même ma
nière, les stratégies de développement 
économique, que ce soit dans le secteur 
de la promotion industrielle et touristique, 
dans celui de la promotion résidentielle, 
etc., n'ont de chance de réussir que si 
elles peuvent compter sur des mesures 
fiscales facilitatrices. Les politiques so
ciales peuvent aussi se traduire par des 
mesures fiscales spécifiques : à Mon
tréal, par exemple, à deux reprises au 
moins, il y a eu institution d'une taxe pour 
«fins de charité» : la taxe du «sou du 
pauvre» imposé sur «chaque personne 
admise à un lieu d'amusement»11 de 
1915 à 1923 et, peu avant la création du 
Service du bien-être social, la «taxe pour 
fins de charité sur les appareils de ra
dio»12 qui fut perçue de 1940 à 1942. 

L'insertion de Montréal dans l'aggloméra
tion urbaine est une autre de ces dimen
sions de la politique municipale 
montréalaise sujettes à être gérées, au 
moins partiellement, au moyen de la fis
calité. Dans cet article, nous mettrons 
plus particulièrement en lumière com
ment, à partir des années 1910, la fiscali
té a servi à la Ville de Montréal 
d'instrument d'appoint pour, d'une part, 
minimiser l'impact de la fragmentation 
municipale et d'autre part, pour faire face 
à son rôle de ville centre et à ses respon
sabilités de métropole. 

Absorber la banlieue ou imposer 
le navetteur 

Jusqu'à la première décennie de ce siè
cle, la Ville de Montréal a tenté de régler 
la question de l'étalement urbain en an

nexant l'une après l'autre les municipali
tés périphériques. De 1883 à 1910, pas 
moins de vingt municipalités ont été fu
sionnées au territoire montréalais (voir fig
ure 1). Certaines sont d'ailleurs 
essentiellement rurales et ne seront véri
tablement urbanisées qu'après la 
Deuxième Guerre mondiale.13 

Cependant, cette stratégie annexionniste 
fort coûteuse menace l'équilibre financier 
de la métropole. Montréal a sérieuse
ment hypothéqué son pouvoir d'emprunt 
en prenant à sa charge les dettes accu
mulées des municipalités annexées sans 
que celles-ci apportent à la Ville un sup
plément correspondant en assiette fis
cale. Mais il y a plus. Les banlieues ont 
négocié certains travaux d'infrastructure 
comme «prix» de l'annexion. L'annexion 
faite, il faut encore «donner à ces terri
toires annexés des facilités et services 
comparables à ceux de Montréal».14 

C'est donc aussi bien le budget de fonc
tionnement que le service de la dette qui 
sont surchargés. Jusqu'en 1918, Mon
tréal absorbe encore quelques municipa
lités de banlieue; notamment la Ville de 
Maisonneuve. Imposée par le gouverne
ment provincial, cette annexion forcée 
contribue à précipiter la Ville de Montréal 
dans une crise financière qui mène à sa 
mise en tutelle quelques mois plus tard. 

Par ailleurs, l'approche annexionniste est 
devenue relativement inefficace depuis 
qu'une partie importante de la classe 
moyenne, chez les Anglo-montréalais no
tamment, voit dans l'autonomie de la ban
lieue un instrument de protection de ses 
intérêts et d'affirmation communau
taire.15 La mise en échec du règlement 
d'annexion de la Cité d'Outremont à Mon
tréal, en 1907, constitue probablement 
un des premiers épisodes de cette rési
stance des municipalités cossues ou de 
classe moyenne envers la ville centrale.16 

Dans les officines municipales, on com
mence donc à faire porter le débat de 

plus en plus sur les banlieusards plutôt 
que sur les municipalités de banlieue. En 
fait, dès les premières phases de la sub
urbanisation, les autorités montréalaises 
avaient déjà adopté un comportement 
protectionniste face aux banlieusards. 
Montréal cherche surtout à s'assurer que 
ceux qui remplissent les emplois disponi
bles sur son territoire n'iront pas grossir, 
par leurs taxes, le Trésor d'une autre mu
nicipalité. 

Ce comportement est lié, entre autres 
choses, à l'argument qui veut que les ré
sidants de la banlieue, plmarticulière-
ment ceux qui viennent quotidiennement 
travailler dans les usines, les bureaux et 
les commerces du centre, profitent des 
services dispensés par la ville centrale 
sans en assumer les coûts de produc
tion. Les dirigeants montréalais insistent 
aussi sur le fait que l'émergence et le dé
veloppement des banlieues n'auraient 
pas été possible sans l'existence de la 
ville centre avec ses atouts économi
ques, sociaux et culturels. Il serait donc 
normal, estime-t-on, que les banlieusards 
paient leur juste part du coût de fonction
nement de cette dernière. 

Il n'y a pas que Montréal, d'ailleurs, qui 
prenne cette argumentation à son 
compte; des villes de banlieue comme 
Saint-Henri, Saint-Louis-du-Mile-End ou 
Maisonneuve le font dans leurs règlements 
de subvention à l'établissement d'entre
prises industrielles.17 Bref, les milieux politi
ques sont persuadés que les navetteurs 
ont un effet néfaste sur la santé fiscale 
de la municipalité de destination.18 

Bien sûr, les banlieusards sont déjà indi
rectement mis à contribution à travers les 
impôts assis sur la valeur foncière ou les 
impôts portant sur les activités et les 
transactions auxquelles ils participent en 
territoire montréalais. La taxe d'affaires, 
introduite en 1885, est le premier exem
ple d'un impôt incorporant d'emblée 
cette dimension extraterritoriale. Mais la 
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